
Politique étrangère: gel des fonds et des 
ressources économiques des personnes désignées 
par les Nations unies comme faisant obstacle au 
processus de paix dans la région du Darfour au 
Soudan

  2005/0068(CNS) - 23/06/2005 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de Jean-Marie (ADKE, FR), le Parlement européen se rallie totalementCAVADA 
à la position de sa commission au fond et approuve les mesures de restrictions proposées à l’encontre d’
une liste de personnes s’opposant au processus de paix au Darfour. Cette liste établie normalement par le
Comité des sanctions des Nations unies afin de prévenir toute évasion des fonds, concerne en particulier
les leaders du Soudan, afin de ne pas pénaliser les populations.

La liste ne comporte actuellement aucun nom puisque le Conseil doit encore arrêter la procédure à suivre
pour l'établir. Toutefois, le Parlement n’admet pas qu’il puisse être consulté sur un règlement ne contenant
pas de noms. Il demande donc que des dispositions soient prises pour que la commission des «  libertés
civiles » du Parlement et celle du « développement » soient informées de manière confidentielle des noms
qui figureront sur la liste. Il faut, par ailleurs, que la Commission européenne soit habilitée à dresser la
liste des personnes concernées, après l’avis pertinent du Parlement. En conséquence, le Parlement
supprime la liste (vide) prévue au projet de règlement et exige qu’une nouvelle liste soit dressée à l’
initiative de la Commission. Par ailleurs, le Parlement demande que :

si la liste est modifiée, il en soit dûment informé ;
si des fonds ont été injustement gelés, ceux-ci soient remboursés avec un dédommagement adéquat ;
les informations nécessaires au gel des biens soient protégées par le régime de la protection des
données ;
les mesures prévues au projet de règlement ne portent pas atteinte à l’adoption d’autres mesures
visant à faire respecter l’accord de cessez-le-feu de N’Djamena ou d’autres mesures destinées à
poursuivre des personnes qui se sont rendues coupables de violations graves contre les droits de l’
homme.
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